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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
modifiant l'arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française du 4 mai 2005 déterminant les modalités de 
reconnaissance et de subventionnement des coordinations 

régionales d'écoles de devoirs et de la Fédération 
communautaire des écoles de devoirs  

 
A.Gt 27-03-2014  M.B. 07-07-2014 

 
 
Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu le décret du 28 avril 2004 relatif à la reconnaissance et au soutien 

des écoles de devoirs, modifié par les décrets du 12 janvier 2007, du 19 
octobre 2007, du 23 mai 2013 et du 04 juillet 2013, l'article 21, alinéa 1er; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 4 mai 
2005 déterminant les modalités de reconnaissance et de subventionnement 
des coordinations régionales et de la Fédération communautaire des écoles de 
devoirs; 

Vu l'avis de l'Inspectrice des Finances, donné le 31 janvier 2014; 
Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 13 février 2014; 
Vu l'avis du Conseil d'Etat n° 55.419/4, donné le 19 mars 2014, en 

application de l'article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois coordonnées sur le 
Conseil d'Etat; 

Vu l'avis de la Commission d'avis sur les écoles de devoirs, donné le 31 
janvier 2014 

Sur proposition de la Ministre de la Jeunesse, 
Après délibération, 
Arrête : 
 
Article 1er. - L'article 12 de l'arrêté du Gouvernement de la 

Communauté française du 4 mai 2005 déterminant les modalités de 
reconnaissance et de subventionnement des coordinations régionales et de la 
Fédération communautaire des écoles de devoirs est remplacé par la 
disposition suivante : 

«Pour bénéficier de la subvention visée à l'article 19 du décret, la 
Coordination régionale transmet une demande de subvention au Service de 
la Jeunesse, au plus tard le 15 janvier de l'année d'activités en cours. Cette 
demande est introduite par le biais du formulaire établi par le Service de la 
Jeunesse, accompagnée d'un projet d'activités et d'un budget prévisionnel.». 

 
Article 2. - A l'article 13 du même arrêté sont apportées les 

modifications suivantes : 
1° la dernière phrase du § 1er, alinéa 2, est remplacée par la phrase 

suivante : 
«La Coordination régionale communique ces pièces au Service de la 

Jeunesse, au plus tard le 1er juin de l'année qui suit la période couverte par le 
subside»; 

2° le second alinéa du § 2 est remplacé par les alinéas suivants : 
«Ce subside de fonctionnement est justifié sur base d'un rapport 

d'activités et des comptes annuels, approuvés par l'Assemblée générale, 
relatifs à la période couverte par le subside. Ces documents sont 
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communiqués au Service de la Jeunesse, au plus tard le 1er juin de l'année 
qui suit la période couverte par le subside. 

 
La Coordination régionale communique également son plan d'action 

annuel et le budget de l'année en cours, approuvés par l'Assemblée générale, 
au plus tard à la date visée à l'alinéa 2.». 

 
Article 3. - L'article 14 du même arrêté est remplacé par une 

disposition formulée comme suit : 
«Pour bénéficier de la subvention visée à l'article 20 du décret, la 

Fédération communautaire transmet une demande de subvention au Service 
de la Jeunesse, au plus tard le 15 janvier de l'année d'activités en cours. 
Cette demande est introduite par le biais du formulaire établi par le Service 
de la Jeunesse, accompagnée d'un projet d'activités et d'un budget 
prévisionnel.». 

 
Article 4. - A l'article 15 du même arrêté sont apportées les 

modifications suivantes : 
1° la dernière phrase du § 1er, alinéa 2, est remplacée par la phrase 

suivante : «La Fédération communautaire communique ces pièces au Service 
de la Jeunesse, au plus tard le 1 juin de l'année qui suit la période couverte 
par le subside.»; 

2° le § 2, alinéa 2, est remplacé par les alinéas suivants : 
«Ce subside de fonctionnement est justifié sur base d'un rapport 

d'activités et des comptes annuels, approuvés par l'Assemblée générale, 
relatifs à la période couverte par le subside. Ces documents sont 
communiqués au Service de la Jeunesse, au plus tard le 1er juin de l'année 
qui suit la période couverte par le subside. 

 
La Fédération communautaire communique également son plan d'action 

annuel et le budget de l'année en cours, approuvés par l'Assemblée générale 
au plus tard à la date visée à l'alinéa 2.». 

 
Article 5. - L'article 16 du même arrêté est remplacé par les 

dispositions suivantes : 
«Le Service de la Jeunesse liquide, pour le 31 mars au plus tard, 85 % 

des subventions forfaitaires visées à l'article 19, alinéa 2, et à l'article 20, 
alinéa 2 du décret. 

 
Il liquide le solde au plus tard dans les trois mois qui suivent le dépôt 

des documents visés aux articles 13 et 15.». 
 
Article 6. - La Ministre de la Jeunesse est chargée de l'exécution du 

présent arrêté. 
 
Bruxelles, le 27 mars 2014. 
 

Le Ministre-Président, 

R. DEMOTTE 

La Ministre de la Jeunesse, 

Mme E. HUYTEBROECK 


